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SAUMUR, 21 DÉCEMBRE 

LA QUESTION RELIGIEUSE 

EX LES ELECTIONS 

Lea scandaleuses invalidations pronon-
cées par la Chumbre des députés ont mis de 
nouveau en relief, avec la brutalité du parti 
républicain, son inconséquence et il faut 
bien le dire aussi ta mauvaise foi. Ce parti 
qui, depuis six ans, s'acharne à troubler et 
à persécuter les consciences, s'étonne de la 
part considérable que la question religieuse 
a prise dans les dernières élections ; il s'af-
flige des échecs qu'elle lui a valus, et il fait 
retomber sa mauvaise humeur et son dépit 
sur le clergé d'abord, puis sur les élus de 
quelques départements où la question reli-
gieuse s'est posée avec une intensité plus 
spéciale. 

Si cette majorité sectaire et violente était 
accessible à l'équité et à la logique, elle au-
rait dû commencer par se demander com-
ment il se fait qu'il y ait en France une quet-

tion uligieuse, et chercher ensuite comment 
et par qui elle a été posée. Elle aurait ainsi 
été amenée à reconnaître qu'il est naturel 
que des gens qu'on attaque se défendent. 

C'est justement ce qu'elle ne veut pas et ce 
pourquoi elle estime les catholiques très-
méchants. Pensez dooc 1 Ces gens-là ont vu 
chasser leurs prêtres des institutions chari-
tables où leurs conseils et leur influence 
tournaient au profit des pauvres; ils ont vu 
expulser les religieux dont la parole les évan-
géliiait, dont l'exemple les fortifiait, dont le 
zèle stimulait leurs oeuvres ; ils ont vu laïci-
ser les écoles où leurs enfants recevaient 
une. instruction cooforme à leur foi ; on les 
menace d'entraver le recrutement du clergé, 
de dépouiller l'Eglise des indemnités qui lui 
sont dues en vertu de solennels contrats, et 
démettre à leur charge des impôts doubles 
de ceux que payent les autres citoyens. 

Et après tout cela, ils osent se plaindre, 
ils osent se déclarer mécontents, ils osent 
voter pour des hommes qui s'associent à 

leurs doléances et qui promettent d'exposer 
leurs griefs à la face du pays! En vérité, 
c'est intolérable, n'est-ce pas ? 

Tel est bien le raisonnement qui a été 
suivi dans les conciliabules où se sont déci-
dées les invalidations. Encore nous déclare-
rions-nous presque satisfaits s'il avait été 
sincèrement produit à la tribune : c'eût été 
cynique, mais plus loyal. Mais, dans celte 
majorité, l'hypocrisie l'emporte encore sur 
le cynisme, et c'est au clergé qu'elle s'en 
prend. 

C'est à lui qu'elle reproche d'avoir posé 
la question religieuse et d'avoir par là fait 
certaines élections. Il en aurait bien eu le 
droit, certes, et nous sommes encore à cher-
cher la loi qui lui interdise. Cependant, la 
vérité oblige à reconnaître que, dans l'en-
semble, le clergé n'a pas, comme on pré-
tend, dirigé la eampagne électorale, et que 
si la question religieuse a été posée, elle l'a 
été par les candidats et par les électeurs, 
plus souvent môme par ces derniers que par 
les premiers. Oui, ce sont les candidats et 
leurs comités qui ont rappelé aux catholi-
ques toutes les vexations du passé et toutes 
les menaces de l'avenir, et qui les ont solli-
cités de mettre fin à un régime d'indignes et 
d'injustes persécutions. Oui, ce sont les 
électeurs qui, en d'autres endroits, ont dé-
claré aux candidats qu'ils avaient assez de 
cette guerre odieuse et qu'ils aspiraient à la 
paix. 

Vous frappez le clergé et vous tous ima-
ginez supprimer la question religieuse ! Er-
reur I C'est vous qui evez créé cette ques-
tion par votre intolérance, et tant que vous 
aurez la folie de continuer votre guerre anti-
chrétienne et anti-patriotique, vous verrez 
se lever des catholiques pour protester et 
voter contre vous ; et plus les candidats qui 
se présenteront à eux promettront de les dé-
fendre, plus leurs voix se multiplieront jus-
qu'au point de bousculer votre majorité pré-
caire, ce qui ne lardera plus beaucoup, 
croyez-le bien. JEAN DIYRAY. 

Chronique générale. 

LA DATE DU C0N8RÈS. 

M. Goblet a annoncé, samedi, que le gou-
vernement, d'accord avec le président du 
Sénat et le président de la Chambre, a fixé 
ou 28 décembre l'élection du Président de 
la République. 

Les partisans du gouvernement se préoc-
cupent beaucoup de l'intervention de M. An-
drieux dans la discussion des crédits du 
Tonkin. On assure que ce député ne pren-
dra la parole que dans le seul but de battre 
en brèche le cabinet Brisson. 

Il se propose de faire ressortir les contra-
dictions du ministère, et il fera appel aux 
engagements pris par ses collègues devant 
leurs électeurs de condamner désormais 
toute entreprise coloniale. 

On a distribué le Livre jaune relatif aux 
affaires de la Chine et du Tonkin. Les pièces 
qu'il contient forment le plus écrasant réqui-
sitoire contre M. Ferry. Il suffirait de celte 
lecture pour faire condamner celte politique 
néfaste dont follement M. Brisson veut se 
faire le continuateur. 

ENCORE UNE INVALIDATION I 

Samedi, à la Chambre des députés, s'est 
engagée la discussion sur les élections des 
Landes. Le bureau concluait à l'invalida-
tion. Ces conclusions ont été éloquetnment 
combattues par M. Lambert de Saiole-
Croix. 

Force est restée à la fourberie républi-
caine, et l'invalidation a été prononcée par 
293 voix contre 24 2. 

Le Journal des Débats signale que celte in-
validation « ÉTAIT UNE AFFAIRE RÉGLÉE D'A-

YANCE 1 » 

« M. Lambert de Sainte-Croix, dit-il, a 
& été réduit à la nécessité d'essayer de con-

B vaincre UNE MAJORITÉ DONT LE SIÈGE ÉTAIT 

» FAIT, MAIS ICI IL PERDAIT ÉVIDEMMENT SON 

» ESPRIT ET SON TEMPS. » 

Voilà qui est bon à afficher dans toutes 
les communes du département des Landesl 

A la fin de la séance. M. de Mackau a 
fait ressortir le caractère injuste et illégal 
d'un Congrès où plusieurs départements, 
par suite d'invalidation de leurs élus, ne se-
raient pas représentés. 

M. Goblet, avec cette désinvolture imper-
tinente qui lui est habituelle, a répondu que 
ce n'est là qu'un détail négligeable, que la 
réunion du Congrès est fixée au 28 décem-
bre, et que l'on ne reviendra pas sur cette 
décision. 

Par suite de l'invalidation des Landes, 22 
députés seroni soumis à la réélection. De 
plus, la Seine a encore 6 représentants à 
proclamer, et la Chambre vient de perdre 
un de ses membres, M. Lorois. 

Il manque donc 29 députés pour que la 
Chambre soit au complet : mais sur les 29, 
quatre seront réélus avant la réunion du 
Congrès, ceux du département de Tarn-et-
Garomi", dont l'élection a eu lieu hier. 

Vingt cinq sièges de députés seront donc 
vides à l'Assemblée nationale. 

Et les élections de Belfort ne sont pas en-
core validées. 

•* •• 
* * 

Le Moniteur fait remarquer que la liste 
des candidats conservateurs a obtenu, di-
manche dernier, à Paris, la majorité rela-
tive dans les six arrondissements suivants : 
Lerr, Ie6\ le 7% le 8e, le 9» elle 16e. 

Dans le premier elle tient la tête avec 
2,450 suffrages. Dans le 6e, les candidats 
conservateurs réunissent 5,700 suffrages, là 
où le plus favorisé de la liste radicale n'en 
obtient que 3,500. Dans les 7e et 8° arron-
dissements, ce n'est pas la majorité relative, 
mois la majorité ab-soluo qui est donnée à la 
liste conservatrice. 

Ajoutons que cette liste dans la banlieue 
serre de très-près la liste radicale, et laisse 
loin derrière elle les autres listes républicai-
nes. 

30 Feuilleton de l'écho Sanmurota. 

LE COMPAGNON INVISIBLE 
l'str Am«*»3 «ÉGALA» 

XIY 

TJNK «ALADMSSB BE FÉLICIEN 

{Suite) 

— Veuillez, monsieur, lui dit James, nous laisser 
un instant; j'ai à m'expliquer avec monsieur. Mais 
8Jei l'obligeance de ne pas voua éloigner et de 
'ester dans le parc avec votre ami; tout à l'heure 
Bous aurons recours a vous. 

Avaol de donner à Félicien le temps do répon-
dre, il se tourna vers le gardien, qui ouvrait de 
grands yeux et regardait ce qui se passait avec 
stupéfaction. 

— Combien prends-tu pour montrer cette 
mai>on aux voyagaurs ? lui dit-il brusquement. 

— Mais, dit le gardien tout ébahi, cela dépend 
de la générosité : les Juifs me donnent de cinquante 
Ç'ntimes a un frunc, mais les grands seigneurs 
cemme monsieur yont bien jusqu'à la pièce de 
c'iq francs. 

— Tient,, dit James, voici un louis pour t'en 
■'1er pondent dix minutes. Ramasse et laisse-nous 
taRyiillei. 

Le gardien, ravi d'une pareille aubaine, ne se 
fâfba pas de la manière peu courtoise que l'on 
prenait pour la lui offrir. Il s'empressa de ramas-
ser la pièce d'or et se retira en même temps que 
Félicien, qui alla dans le parc rejoindre son compa-
gnon. 

IXVI 

LE YEHGETJR DE WILLIAM 

James resta seul avec Léopold. 
— Monsieur, dit James, dont le visage blâme 

était devenu livide de fureur, et dont le regard 
terne s'était allumé de toutes les flammes de la co-
lère, êles-vous bien monsieur de Jonceray ? 

— Oui, monsieur, répondit Léopold, en repre-
nant sa fierté et sa dignité. Une première fois, j'ai 
pu vous dissimuler mon nom, pour éviter une 
scène fatale, mais je n'ai pas l'habitude de le 
cacher. Oui, je suis M. de Jonceray. 

— Et c'est vous qui avez fait un voyage à Nevf-
Toik, il y a maintenant trois ans et demi? conti-
nua James, de plus en plus menaçant. 

— Oui, monsieur. 
— C'est vous qui vous êtes battu en duel avec 

mon frère et qui l'avez tué ? dit-il d'une voix ter-
rible, 

— Oui, monsieur, c'est moi, dit Léopold, en 
frémissant à ce souvenir, et d'un ton si douloureux 
qu'on sentait que son cœur se déchirait ; mais si 
j'ai tué votre frère, vous êtes bien vengé par mes 

remords, par mes nuits sans sommeil, et par ce 
cadavre sanglant qui s'est fait mon compagnon et ne 
veut plus me quitter. 

— Mais, malheureux I s'écria James, après avoir 
trié le mari, vous avez épousé la femme I 

— Eht pouvais-je le deviner? Votre frère, au 
I moment de la provocation, m'a remis une carte 

portant le nom de Burchell. Quant au procès-ver-
bal du duel, où devait se trouver le nom d'Har-
wing, je n'ai pas pu le connaître, car, pendant 
qu'on le rédigeait, je courais m'embarquer pour la 
France. 

» C'est a Paris que j'ai été présenté à Valentine, 
et c'est à New-York que j'ai vu votre frère. Com-
ment aurais-je pu supposer que la Parisienne 
qu'on appelait M"' Harwing était la veuve de mon 
adversaire, qui ne m'était cennu que sous le nom 
de Burchell. Si je l'avais su, mon mariage avec elle 
•ût été une infamie, et je suis un homme loyal, un 
hemtne d'honneur, entendez-vous ? Ce n'est qu'a-
près mon mariage qu'un portrait de votre frère, 
«ne miniature, que j'ai trouvée par hasard, dans 
le bureau de ma femme, m'a appris la cruelle 
vérité. 

— Qua sans nul doute, s'écria James, elle con-
naît aussi. 

— Ne l'eutraj'Z pas, monsieur I répondit Léo-
pold, elle ignore le nom do l'adversaire de votre 
malheureux frère ; elle ne sait rien, vous dis-je. 

Lorsque j'ai reconnu avec épouvante les traits de 
l'homme que j'avais tué, et quand elle m'a dit que 
c'était le portrait de son mari, j'ai eu la force de lui 
cacher l'impression foudroyante que j'ai ressentie. 
Et si je vous disais quelles ont été depuis ce mo-
ment mes tortures, qu'il fallait lui dissimuler soua 
des sourires, pour ne pas l'éclairer, vous-même, 
vous, mon ennemi, vous en frémiriez. Ah ! si vous 
avez pleuré votre frère, le souvenir de sa mort est 
encore plus cruel pour moi que pour vous. Vous 
ne me croirez peut-être pas, mais quand je vous ai 
vu à côté de moi, a ca souper, quand j'ai cru, en 
vous regardant, que ce premier mari était revenu à 
la vie pour m'arracher la femme que j'aime, eh 
bien! je veus jure qu'au milieu de mes angoisses, 
j'ai senti au fond de mon âme un immense soula-
gement : j'allais être victime paut-êlre, mais je 
n'étais pas bourreau. 

James l'avait écoulé immobile, en fixant sur lui 
un regard dur et impitoyable, et sans que le moin-
dre attendrissement mît un pli, une ombre, une 
larme sur son visage de marbre. 

— h n'ai pas l'habitude de manq ier ît ma pa-
role,dit-il enfiu; or, j'ai jurésurle cadavre de mon 
frère de venger sa mort, et je tiendrai mon sorment. 
Vous avez tué William, et s'il y

 a
 de la justice, moi, 

je vous tuerai. 

— Un duel ! s'écria Léopold, encoro un duel 
encore du sang verséI vous voulez que j

9 m
-
ex
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INCONSÉQUENCES DE M. GOBLET. 

En lisant le discours prononcé à la 

Chambre, dans la séance de mardi , par 

M. Goblet, au sujet de la suspension des 

traitements ecclésiastiques, un passage nous 

a frappé, car il fait ressortir une contra-

diction flagrante dans la thèse soutenue par 

le ministre des cultes en faveur de son abo-

minable campagne de persécution contre 
le clergé. 

Voici ce passage, d'après {'Officiel : 

« Messieurs, vous connaissez mon sen-
timent : je n'ai pas changé. 

» J'estime qu'au moment où nous som-

mes , dans notre société essentiellement 

laïque, il n'est pas vrai, il n'est pas juste que 

l'exercice du culte, que le service de religion soit 

eonsidirê comme un service public; je crois que 

la nligion est une chose d'ordre privé, une 

affaire d'opinion et de conscience... » 

Il résulte de cette affirmation que le gou-

vernement se condamne lui même. En effet : 

ou l'exercice du culte est un service public, 

et alors, si on ne tient compte des pres-

criptions concordataires, le clergé, jusqu'à 

un certain point, serait considéré comme 

un fonctionnaire et, à la rigueur, pourrait 

être traité comme tel dans les rapports avec 

l'État ; ou bien l'exercice du culte, au dire 

même de M. Goblet, n'est pas un service 

public, mais bien une chose d'ordre privé, une 

affaire de conscience, et alors le prêtre doit 

forcement être considéré par l'État comme 
un simple citoyen et, comme tel, il doit 

avoir les mêmes droits, la même liberté, la 

mémo indépendance et, par suite, les mê-
mes devoirs civiques à remplir. 

Cette conlradiclion, dans la bouche d'un 

représentant du gouvernement, démontre 

encore mieux l'iniquité qui s'attache à la 

suppression des traitements ecclésiastiques, 

traitements qui, comme l'a si justement fait 

remarquer M*' Freppel, ne sont que des in-

demnités légalement dues au clergé ; en un 

mot, ils constituent une restitution des biens 

que la révolution lui a confisqués. Cette 

contradiction prouve aussi, manifestement, 
combien est grande l'incohérence des idées 

des spoliateurs, et combien sont faibles les 

arguments invoqués par les persécuteurs 
officiels 1 

LE COLONEL HERBINGER. 

Le ministre de la guerre a reçu samedi en 

audience particulière le lieutenant-colonel 

Herbinger, qui lui a communiqué de vive 

voix tous les détails relatifs à la retraite de 
Lang-Son. 

Il a demandé l'autorisation de faire la 

même déposition devant la commission des 

33 ; mais le ministre attendra, pour se pro-

noncer, que la commission exprime une 
opinion à ce sujet. 

Lo colonel Herbinger n'a point caché qu'il 

voulait rendre sa défense publique et que, 

s'il en était besoin, il donnerait, dans ce but, 
sa démission. 

On ne croit pas, cependant, qu'il doive 

recourir à cette extrémité ; l'ancien profes-

seur à l'école supérieure de guerre montre 

toujours un grand calme; il est fatigué, af-

faibli par quatre traversées et par des atta-
ques successives de dyssenlerie. 

Non-seulement le colonel Herbinger pro-

teste avec indignation contre l'accusation 

d'alcoolisme invétéré dirigée contre lui, mais 

il affirme, sans crainte d'être démenti par 

tout officier général compétent, qu'il a dirigé 

la retraite des troupes déjà commencée au 

moment où le commandement lui fut remis, 

selon les règles strictes de l'ort de la guerre. 

Selon lui, il est inexplicable, il est inouï 

que les masses chinoises oient arrêté leur 

mouvement offensif, quand elles pouvaient 

écraser nos troupes, et l'on aurait accusé, à 

juste titre,son imprévoyance, s'il n'ovail évi-

té, par des mesures radicales, une attaque 

enveloppante, précédemment redoutée par 

le général de Négrier lui-même. 

Le Figaro dit que, sur sa demande, le co-

lonel Herbinger vient d'obtenir un congé de 

six mois, nécessaire pour remettre sa santé 

fort éprouvée par l'anémie indo-chinoise, 

par les fatigues de ses voyages successifs à 

la suite de la campagne du printemps der-

nier, et par l'ébranlement moral que lui ont 

causé, on le comprend, les odieubos attaques 
dont il a été l'objet. 

LE P0NT-NEDF. 

Le Pont-Neuf n'a pas moins de trois siè-

cles : la première pierre on a été posée en 

1578 eo présence de Henri III ; mais ce ne 

fut que sous Henri IV, en 1602, qu'il fut li-
vré à la circulation. 

Ce pont est porté par douze arches en 

plein cuivre. Au-dessus des arches règne 

une double corniche que Germain Pilon orna 

de mascarons d'un remarquable travail. 

Ce qui dislingue particulièrement le Pont-

Neuf, c'est l'établissement de demi-lunes 

munies de garde-fous et appuyées sur les 
piles du pont. 

Ces demi-lunes, qui forment maintenant 

des hémycicles garnis de bancs, étaient oc-

cupées autrefois par des boutiques qui don-

naient au Pont-Neuf l'aspect d'une foire per-

manente. L'illusion se complétait p8r la pré-

sence sur le terre-plein d'une foule de bar-

raques en plein vent, sorte de théâtres où 

Tabarin et Mondor débitaient leurs boni-

ments, où Briochet faisait voir ses marion-

nettes et où le grand Thomas, en chapeau 

galonné, créait la célèbre formule d'arracher 
les dents sans douleur. 

Toules ces boutiques disparurent en 1775, 

et, en 1848,1e Pont-Neuf, auquel on n'a-

vait pas touché depuis sa construction pri-

mitive, fut l'objet d'une réparation complète 

qui coûta plus de ï millions de francs. 

Le Pont-Neuf, ainsi restauré, a près de 
233 mètres de longueur. 

La première partie (rive droite) a 148 mè-
tres 32 de longueur divisée eo sept arches. 

La seconde (rive gauche) a 84 mètres 56 

de longueur et cinq arches, dont la plus 
grande a 16 mètres 94 d'ouverture. 

Heureusement le côté du terre-plein n'a 
pas bougé. Et les amis d'Heuri IV espèrent 

que le bon roi ne sera pas forcé de descen-

dre de son cheval, et continuera à promener 

son regard narquois et tranquille sur les 

Parisiens de nos jours, qu'il a si bien l'air 
de prendre en pitié ' 

* * 

pose à vous tuer comme votre frère, que j'ajoute un 

remords à un remords, un nouveau supplice à 

celui qui me torture depuis si longtemps? 

— Et qui vous dit que vous serez le plus adroit? 

II BO s'agit pas de phrases, je vous demande une 

réponse. 

— J'ai du courage, monsieur, dit Léopold. 

— Alors, vous acceptez ? 

— Non, c'est parce que j'ai du courage que ja 

refuse. 

— Comment ? s'écria James. 

— Oui, j'ai du courage contre les imbéciles qui 

me railleront, parce qu'ils diront que le duel est 

une chose reçue; j'ai du courage contre ces 

batailleurs au cœur de marbre qui s'indigneront de 

mon refus, parce qu'ils répandent du sang sur le 

terrain, sans avoir plus de remords que lorsque 

dans un rtpas ils répandent du vin sur uno nappe. 

J'ai du courage enfla contre ceux qui ne croient en 

rien ; j'ai le courage de croire en Dieu, qui défend 

le duel, parce que le duel est fait do meurtre et de 

suicide, et qu'il punit l'un et l'autre. 

— Dites plutôt, répondit James, avec un souve-

rain mépris, que vous reculez devant moi et que 

vous ne voulez pas exposer votre vie. 

— Mais celui qui doit trembler, s'écria Léopold, 

loi yeux étincelants de colère, ce n'est pas moi, 

c'est vous I Ii est a peu près sur que je serai le plus 

habile dans la lutte, je suis aussi fort au tir qu'à 

Le général vicomte de Bonnemain.grond'-
croix de la Légion-d'Honneur, est décédé 

samedi matin à Paris, chez sa fille, Mm° la 
comtesse de Grailly. 

Le général de Bonnemain, universelle-

ment connu et estimé dans l'armée, était âgé 

de 72 ans. Il avait été mis à la retraite en 
1875. 

Déjà divisionnaire en 1870, il comman-

dait à Ueischoffen l'héroïque division des 

cuirassiers. Plus lard, il avait été investi du 

commandement de la cavalerie de l'armée 
de Paris. 

l'escrime ; pouvez-vous en dire autant ? 

— Je compta plus sur mon droit que sur mes 

armes, répondit James. 

— Le droit u'a jamais tué personne, dit Léopold, 

les armes sent plus sûres. Si nous étions ici dans 

une grande ville, à Genève au lieu d'être a Ferney, 

je vous dirais : i Venez avec moi sur le champ 

dans une salle d'armes, et probablement je veus 

désarmerai aux premières passes ; venez au tir, et 

du premier coup je toucherai le but. Quand vous 

auriez vu cela, j'aurais le droit de veus refuser, 

j'espère ! 

— Non, répondit James, quelle que soit votre 

force, le combat a .'.es chances, et si vous persistez 

à me refuser, je dirai toujours que voas avez peur. 

— Peurl s'écria Léopold, au comble de la 

fureur. Non, je n'ai pas peur de vous, je n'ai peur 

de personne, sachez-le bien : je n'ai peur que de 

ma ceuscuuce. 

(A suivre.) 

Dans un compartiment de chemin de fer. Un 

monsieur soulève à grand'peine un énorme sac 
qu'il réussit à mettre dans le filet. 

Une dame, assise au-dessous, manifeste une vive 
terreur. 

— Oh ! mon Dieu, monsieur, si ce sac tombait? 

— Rasaurez-vous, madame, il n'y s rien de 
fragile dedans. 

ETRANGER 

ESPAGNE. — Un incident d'une certaine 

gravité, et qui aurait pu, sans la loyauté 

des officiers, avoir les plus terribles consé-

quences, s'est passi5 il y a deux jours à Ma-
drid. 

Le colonel de cavalerie Henri de Bourbon, 

duc de Séville, fils de feu l'infant don Henri, 

et cousin du feu roi Alphonse, prenait la 

garde avec son régiment au palais Royal. 

Il demanda à être introduit auprès de la 

Régente. Mais Sa Mejeslé, très-fatiguée, avait 

prévenu les chambellans de service qu'elle 

ne pouvait recevoir personne. 

En présence de ce refus, le duc de Séville 
s'emporta, i! réunit les officiers et leur pro-

posa de raontsr chez la reine Christine, 

d'entrer de force, de la faire prisonnière et 
de proclamer à sa place la reine-mère Isa-
belle comme régente du royaume. 

Tous les officiers repoussèrent celte pro-

position et déclarèrent qu'ils ne consenti-

raient jamais à fomenter la guerre civile. De 

plus, ils firent immédiatement prévenir le 

général Pavia, capitaine général gouverneur 

militaire de Madrid, qui arriva au Palais et 

fit arrêter sur le champ le colonel Henri 

de Bourbon qui fut conduit à la prison mi-
litaire. 

Le duc de Séville est cassé de son grade. 

Cette incroyable algarade a été blâmée 
par toute la population madrilène. 

Une enquête est commencée. [Figaro. 

REVUE FINANCIÈRE. 

Paris, 19 décembre 1885. 

Encore une bonne semaine pour les rentes fran-

çaises ; les achats de l'épargne ont profité des réali-
sations des spéculateurs. 

Le 30/0 qui a détaché un coupon de 0.75 reste 

à 80.15, l'amortissable est à 82.80, le 4 1/2 0/0 
neuveau à 109.15. 

Il n'est pas prudent de conserver l'action de la 

Banque de France. Il y a 400 ou 500 fr. de baisse it 
prévoir. 

Au contraire, l'action du Crédit Foncier est bon 

marché à 1,337.50. Un coupon de 30 fr. est payable 

dès à présent. Les prêts consentis ç*fla semaine 
atteignent une bonne moyenne. 

Quant aux obligations du Crédit Fonda?, c\-
5
t le 

placement le plus reeommandable pour les petits 

capitaux d'épargne. Le revenu est satisfaisant : la 

sécurité ne laisse rien à désirer et les lots sont bien 
attrayanta. 

La Société Générale est à 447.50. 

Au moyen des épargnes annuelles, chacun de 

nous songe à sauvegarder le présent et l'avenir 

contrôles besoins d'argent. L'avenir, c'est du re-

pos de notre vieillesse eu le bien-être do notre fa-

mille, quand nous ne serons plus là pour l'aider 

de notre travail. Pourquoi chercher nous-même à 

constituer le patrimoine qui répond à ce double 

objet ? Ne vaut-il pas mieux en charger une Com-

pagnie d'assurances sur la vie, moyennant l'acquit-

tement d'une prime annuelle ou d'une part de no-
tre revenu? 

Cette Compagnie nous garantit, moyennant cette 

part de revenu, soit un rente viagère à partir d'un 

ôge désigné, soit un capital déterminé après notre 
mort. 

Avec la Compagnie d'assurances sur la vie, plus 

de soucis, plus de risques, plus de mécomptes I 

C'est elle qui cherche les emplois de nos fonds et 

par ses statuts elle est tenue de les prendre parmi 

les meilleurs, rentes, obligations de chemins de 

fer, de ulles ou du Crédit Feneier, immeubles ou 

prêts hypothécaires. La Compagnie nous tient 

compte d'un intérêt de 4 0/0. Elle donne à ses en-

gagements la garantie d'un capital et de réserves 

importantes. Elle fait plus encore: si, en cas d'as-

surance, en cas de décès, nous mourons avant que 

le capital fixé soit complet, elle parfait la diffé-

rence, et notre famille reçoit la totalité de ce capi-

tal, serait-ce au lendemain du contrat. De toutes 

façons, qu'il s'agisse de constituer le patrimoine de 

nos vieux jours ou celui de notre famille pour le 

cas de notre mort prématurée, nous n'avons qu'un 

choix à faire : nous en remettre à une Compagnie 

du soin de former ce patrimoine et lui payer chi-

que année une prime, c'est-à-dire la part de notre 
revenu destiné à cet objet. 

Le Hio-Tinto se tiept à 280 fr. 

La Banque d'Escompte est a 448.75. 

Il y a une véritable hausse pour les Méridionaux 
Italiens qui sont arrivés à 730 fr. 

La Société des Dépôts et Comme» r„ 
598.75. compte» Courants
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Chronique militaire. 

On lit dans la Progrès militaire : 

Un de nos confrères ayant donné m* 
adresses inexactes sur dix-neuf, nous évitl 

rons des déplacements inutiles aux officia 

qui désirent se présenter aux membres ri! 

la commission supérieure de classement Z 
leur indiquant le domicile, en décem'h,. 
1885, do ces officiers généraux : 

Généraux 

Saussier, place Vendôme, Gouvernement 
militaire de Paris. 

Billot, avenue du Trocadéro, 28. 

Vil (nette, rue Cambon, 23. 

Dumout, hôtel du Danube, rue Richesse 
Thomassin, rue Guyut, 17. 

De Bellemare, boulevard Malesherbes 12 

Février, hôtel du Danube, rue Richepiinse 
Logerot, rue de l'Université , 32. 

Schmitz, Grand-Hôtel, boulevard des Ca-
pucines. 

Lewal, rue d'Amsterdam, 69. 

Forgemol, rue de Bourgogne, 52. 

Japy, rue de Grenelle, 63. 

Bréarl, rue et Hôlel Lord Byron. 
Davout, rue Magellan, 8. 

De Colomb, avenue Matignon, 11. 

Baron Berge, rue de l'Université, 32. 

Hanrion, Grand Hôtel, boulevard des Ca-
pucines. 

Cornât, rue du 29 Juillet, 6. 

Delebecque, hôtel du Louvre. 

Boulanger, hôtel du Louvre. 

De Cools, rue de Lille, 89. 

Pesme (secrétaire de la Commission), rue de 
Beaune, 5. 

Les commandants des corps d'armée se 
sont réunis en commission supérieure de 

classement et ont commencé l'examen des 

propositions au grade de général de divi-
sion. 

La commission se réunira tous les jours 

jusqu'au 24 décembre. Elle reprendra ses 

séances '.e 7 janvier, pour les terminer en-
tièrement le 15 février. 

criumoii; LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Sont nommés : 

Secrétaire général d'Indre-et-Loire, M. 

Lardin de Musset, sous préfet d'Ancenis. 

Sous-préfet d'Ancenis, M. Allard, doc-

leur en droit, ancien chef de cabinet de 
préfet. 

Sous-préfet de Cherbourg. M. Martinet, 

secrétaire général d'Indre-et-Loire. 
Secrétaire général des Àlp s-Maritiraes, 

M. Goulley, secrétaire général delà Loire-

Inférieure. 
Secrétaire général de la Loire-Inférieure, 

M. Cothereau, secrétaire général du Finis-
tère. 

THÉÂTRE DE SADMUR. 

Le grand opéra d'Halévy, 'Charte W, 
i donné ce soir sur notre scène, n'avait pa 

: été représenté à Saumur depuis six ans, 

16 décembre 1879. ... x 

Le rôle de Charles VI fut interprété » 

cette époque par M. Rougô (qui r«vail J»» 
déjà en 1866, l'année de l'inauguration u« 

notre salle de spectacle). M
1
" Reggiani. 

chanteuse contralto, remplissait le
 r0le

.° 
dette ; M" Gally celui d'Isabelle de Baviero. 

M. Gense celui du Dauphin, M. »
ure 

celui de Raymond. «tu» 

Aujourd'hui, ce sont M. Doche»n«, » 
de Vita, M"* Dorian, MM. Goffoal et Neveu 

qui rempliront les principaux rotes 

Charles VI. . . 
On s'attend à uue magnifique soirée. 

MISÈRE NAVRANTE. 

Sous ce litre, l'Electeur raconte le »» 

suivant : 

s Depuis dix-huit «ois, un ̂ ffi 
•uvrier d'Angers frappe en wio » loaw 

portes pour avoir du travail. Au mu 

où il perdait son travail, sa femme veu» 

d'accoucher. 



» Ce que ces gens ont socLTiîrl depuis ce 

(guipj, est inouï. Le femme a allaité son 

enfant tant qu'elle a pu, mois à la fin, la 

nourriture manquant, le lait a manqué 

aussi ; l'enfant a tari jusqu'à la dernière 

goutte et a mis en sang les seins de la 

pauvre femme. 

» Tout a été vendu dans le pauvre logis 

ou engagé au Mont-de-Piété. Il ne restait 

plus qu'une misérable couchette. 

» Au Bureau de bienfaisance, quand on 

a vu le père , un homme dans la force de 

l'âge, qui n'a qu'un enfant, on lui a ré-

pondu qu'il y en avait de plus malheureux 

que lui. Et il s'en est allé, honteux, n'osant 

insister. 

» Enfin depuis deux jours sa femme et 

lui n'avaient pas mangé, le petit déchirait 

de ses doigts le sein tari de la mère ; le père 

prit son courage à deux mains et alla frap-

per à la porte d'un curé de notre ville. 

» L'enfant fut placé dans une crèche et 

quelques secours furent délivrés à ces pau-

vres gens. 

» Voilà ce que les administrateurs de nos 

institutions civiles ne connaissent sans 

doute pas. Nous leur signalons ce fait. Il 

est mauvais de planer trop haut au-dessus 

des misères sociales; au risque d'avoir 

quelquefois, souvent même, le cœur navré, 

il est bon de descendre jusqu'à ceux qui 

souffrent; et ils sont nombreux par ce 

temps d'hiver et de chômage. » 

Si le malheureux ouvrier dont l'Electeur 

nous raconte la navrante histoire, n'est 

pas mort de faim, ainsi que sa femme et 

son enfant, c'est grâce à un de ces « curés » 

que le journal radical ridiculisée! vilipende 

à plaisir, toutes les fois qu'il en trouve l'oc-

casion. 

C'est que la vraie charité est une vertu 

catholique que toutes les «institutions 

civiles » ne réussiront jamais à remplacer. 

Aussi, en privant de leur modeste traite-

ment tant de prêtres auxquels il ne peut 

reprocher que d'avoir exercé leurs droits de 

citoyens, c'est surtout les pauvres que 

H. Goblet frappe et atteint. 

Mais n'en est-il pas toujours ainsi sous 

la République ? [Anjou.) 

tistique d'Angers possède plusieurs artistes 

dont la réputation est acquise depuis long-

temps. D'autres, sortant des Conservatoires 

de Fronce ou de Belgique, en sont presque 

à leurs débuts. Parmi ceux-ci, plusieurs ont 

déjà vu leur nom grandir au bruit des bra-

vos angevins. M. Molé fils, nous assure-t-

on, est première flûte dans un orchestre im-

portant d'Allemagne; M. Guillaume Guidé 

est professeur de hautbois au Conservatoire 

de Bruxelles. 

Les personnes qui ont entendu, au con-

cert du dimanche 13, l'ouverlure de Guil-

laume Tell, doivent penser que ces exemples 

ne seront pas les derniers. M. Weber.dans 

Tendante qui commence ce morceau, a su 

renouveler les applaudissements qui ac-

cueillaient son exécution à la récente soirée 

de M. Cattermole. M. Gorin, flûtiste , s'est 

montré digne de remplacercomplèlement M. 

Molé. M. Dejean, successeur de M. Guidé, 

était chargé de dire sur le cor anglais (quinte 

du hautbois) la partie principale du Ranz, 

si connu, qui précède l'allégro. Il a montré 

une pureté de son et une délicatesse de style 

hautement appréciés par l'auditoire. Nul ne 

sera surpris si, un jour, voisin peut-être, ces 

noms nous reviennent de quelque ville loin-

taine, accompagnés d'éloges dès aujourd'hui 

justifiés. — E. L. [Unionde l'Ouest.) 

d'infanterie de marine, vient de mourir du 

choléra au Tonkin. Les parents en ont été 

officiellement informés la semaine dernière. 

Ce malheureux garçon, qui appartenait à 

une famille d'honnêtes ouvriers, élait l'aîné 

de huit enfants. 

LES MUSICIENS D'ORCHESTRE. 

Beaucoup de personnes se figurent que 

les exécutants applaudis dans un certain 

nombre de villes de France ou d'Europe sont 

seuls des artistes éminents et que les musi-

ciens attachés à un orchestre, tout en mon-

trant un talent utile, brillant même, ne pos-

sèdent qu'un mérite de second ordre. Ils 

répéteront avec admiration le nom des vio-

lonistes Sivori, Sarrasate, Ysaïe, du flûtiste 

de Vroye, de Godefroid le harpiste ; mais, 

si on leur parle d'un artiste sédentaire, ils 

écouteront à peine. Aucune idée n'est plus 

fausse et plus complètement démentie par 

les faits. 

Interrogeant un passé récent encore, je-

tons les yeux sur l'Opéra de Paris. Au pu-

pitre du violon solo, était le célèbre élève 

de Viotti, Baillot, que nul, croyons-nous, 

n'a surpassé, et dont l'alto Mas, ainsi que le 

violoncelliste Servais père , reproduisaient 

assez fidèlement la diction puissante. Près 

de lui, Vogt, le Baillot du hautbois, et son 

élève Henri Brod, dont le jeu, sans être 

aussi large que celui de son maître, brillait 

par une grâce et une délicatesse incompara-

bles. A la tête des violoncelles était Fran-

chomme, d'un talent expressif et pur. Il-fal-

lait entendre ses analhèmes contre les artis-

tes qui laissent glisser dans leur exécution 

le son tremblé, cet oïdium des chanteurs I 

Enfin , venait Tulou , dont là renommée 

comme flûtiste est devenue proverbiale. Ces 

artistes, sans doute, prenaient quelques con 

gés, notre ville le sait bien, mais ils étaient 

fidèles à l'orchestre qui leur devait sa gloire. 

Dans un autre théâtre, celui de Bonn, en 

Allenringae, on voyait trois musiciens dont 

les destinées furent diverses. L'un violoncel-

liste, était Romberg, justement admiré, mal 

're de Bobrer, que nous avons entendu à 

An gers, et qui était devenu célèbre égale-

ment. Le flûtiste était Reicha, devenu pro-

fesseur d'harmonie au Conservatoire de Pa 
r
's et auteur de quintetti pour instruments à 

'ent, qui eurent une véritable vogue pen 

daot plusieurs années. Enfin, le rôle mo 

deste d'alto était rempli par un exécutant, 

un jour, se mit à composer. Le succès 

répondu o !
a
 tentative et bientôt une gloire 

.Impérissable fut aiîl-
,rée au

 S
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 Beethoven. 

L'excellent orchestre de l'Association ar-

TKNTATIVE CRIMINELLE. 

Une tentative criminelle, d'un genre ab-

solument inédit dans notra contrée, a eu 

lieu dans la nuit du 12 ou 13 décembre, 

vers une heure du matin, au village delà 

Martinière (Loire-loférieure), dans les cir-

constances suivantes : 

M. Bayard, contre-maître aux travaux du 

canal maritime, exploite avec M™3 Bayard 

une buvette restaurant, située à l'extrémité 

ouest du village, en face des chantiers. L'é--

tablissement se compose, outre une petite 

maison à rez-de-chaussée, d'une construc-

tion en bois, comprenant plusieurs pièces. 

L'une de celles-ci sert d'habitation aux pro-

priétaires de l'établissement. 

Au milieu de la nuit, les époux Bayard, 

éveillés par les aboiements répétés de leur 

chien, entendirent un bruit inaccoutumé à 

l'extérieur et tout près de leur lit. Le bruit 

cessa pour se manifester de nouveau quel-

ques instants après. M. Bayard se leva, al-

luma une lampe,-et se disposait à sortir, 

lorsqu'une double explosion formidable se 

produisit sous ses pieds. 

Le lit où reposait encore M"" Bayard fut 

soulevé et projeté à trente centimètres, des 

planches volèrent en éclats, les chaises, ta-

bles, étagères, glaces, la lampe allumée et 

divers objets furent renversés et brisés. La 

construction en bois fut fortement endom-

magée dans son ensemble et complètement 

envahie par un épais nuage de fumée. 

M. et M" Bayard, fort heureusement, ne 
furent pas atteints. 

Au bruit delà détonation, plusieurs per-

sonnes accoururent, et il fut constaté qu'une 

mine avait été pratiquée juste sous le lit des 

époux Bayard ; deux bouteilles ordinaires, 

remplies de poudre, avaient été déposées 

dans l'excavation et enflammées à l'aide 

d'une mèche à mine. 

Fort heureusement, les criminels, en 

voysnt la lumière delà lampe de M.Bayard, 

ne prirent pas le temps nécessaire pour 

combler le trou de mine et le surcharger. 

Grâce à cette circonstance seule, la tentative 

a avorté. [Union bretonne.) 

FRANÇAIS PRISONNIERS EN ALLEMAGNE. 

Dans son dernier numéro, l'Intermédiaire 

des chercheurs pose la question suivante : 

« Depuis la campagne de 1870, il existe 

encore en Allemagne des prisonniers fron-

çais qui ont été condamnés pour révolte, 

etc. Pourrait-on en connaître le nombre et 

les noms? Cette question intéresse beau-

coup de familles, et il y a certainement 

parmi nos lecteurs des personnes en état 

de répondre à cette demande. » 

INVASION ALLEMANDE. 

On écrit de Montchauin-les-Mines au 

Journal de Saêne-et Loire : 

i Une véritable invasion allemande s'est 

abatiue sur notre pays. Des individus se 

disant voyageurs d'une maison de la Comté 

vendent uniquement des toiles. 

» Il serait bien à désirer que les maires 

prissent des mesures pour s'assurer de 

l'identité de ces prétendus Comtois qui 

arrivent généralement en ligne, droite de 

l'Allemagne. 

» En attendant ces mesures — qu'on ne 

prendra pas, car l'administration française 

n'est jamais pressée — nous engageons nos 

compatriotes de Saône-el-Loire à fermer 

impitoyablement leurs portes au nez des 

espions de M. de Bismark. » 

Une nrocliure intéressante (1). 

M. NEVEU, première basse au Grand-Théâtre 
d'Angers, vient de publier sous ce litre : LA Von, 
conseils aux chanteurs, une brochure d'un grand 
intérêt dont les lecteurs à'Angers-Revue ont eu la 
primeur. 

Saus une forme rendue pratique par sa concision 
même, l'éminent artiste a su condenser les précep-
tes indispensables à tous ceux qui veulent appro-
fondir l'élude du chant. 

Ce travail, qui atteste chez son auteur une science 
théorique jointe à une eipérience consommée, se 
recommande de lui-même à l'attention des lec-
teurs. 

Nous ne saurions trop engager les amateurs de 
musique à en faire leur profit. T. N. 

B*ublleationg de mariage. 

Henri-Édouatd Langlois, boulanger, de Varen-

nes-sous-Montsoreau, et Louise Hubert, couturière, 

deSaumur, 

François-Louis Nay, scieur de long, de Saumur, 

et Virginie Charruau, domestique, de La Ménitré. 

Auguste Eugène, emplejô de commerça, et Marie 

Delaporle, couturière, tous deux do Saumur. 

En ee moment où les œufs frais sont si 

chers, nous recommandons à nos lecteurs 

le Saccharo-Crème qui a obtenu le diplôme 

d'honneur au grand Concours culinaire du 

29 janvier 1885, réunissant à Paris les 

principaux cuisiniers du monde entier. — 

A l'aide de ce produit on prépare en 5 mi-

nutes de délicieuses crèmes et gelées de 

toutes sortes. — Seul dépôt, ÉPICEhlE 

CENTRALE, 28 et 30, rue Saint-Jean. — 

Prix : 1 fr. 10 c. le flacon. 

Faits divers. 

M. Lemerre écrivit immédiatement en 

priant son correspondant de l'avertir par dé-

pêche lorsqu'il enverrait un mandat-poste à 

Gourdé. 

Avant-hier, on télégraphiait à M. Le-

merre que, le lendemain, Gourdé irait tou-

cher un mandat rue do Vaugirard. 

M. Lemerre prévint aussitôt M.Touny, 

commissaire de police, qui envoya un ins-

pecteur au bureau de poste; lorsque l'agent 

arriva, le mandat avait été touché depuis 

une heure environ ; mais, en consultant les 

registres, il fut aisé de voir que ce mandat 

avait été touché par Gourdé, demeurant, 

185, rue de Charenton. 

On se rendit aussitôt à cette adresse et 

l'on apprit que là, en effet, demeurait une 

dame Gourdé, vivant avec ses trois fils,dont 

les deux aînés, Eugène, âgé de dix-sept ans, 

et Emile, âge de quatorze ans, étaient em-

ployés à la librairie Abel Pilon, 33, rue de 

Fleurus, maison appartenant maintenant à 

M. Le Vasseur. 

M. Touny se transporta alors à la librairie 

de M. Le Vasseur, qu'il informa de ces faits. 

Les recherches faites immédiatement amenè-

rent la découverte, dans le tiroir du bureau 

d'Eugène Gourdé, d'une somme de 340 fr. en 

or,d'un grand nombre de timbres-poste, et de 

2,593 fr. en obligations au porteur de Pa-

nama, de la Ville de Paris et du Crédit Fon-
cier. 

Ne pouvant justifier de la provenance de 

ces valeurs, Gouriié finit par avouer qu'elles 

étaient le produit de la vente d'ouvrages dé-

robés par lui, e! que les timbres-poste 

avaient été détournés par son frère. 

Après avoir fait arrêter les deux frères, 

M.Touny procéiaà leur domicile à une 

perquisition qui ameua la découverte de 

3,600 fr. d'ouvrages, principalement d'édi-

tions de luxe, empilés dans tous les coins du 
logement. 

D'après les indications fournies par-Eu-

gène Gourdé, on a procédé à l'arrestation 

d'un ancien coureur de la librairie Le Vas-

seur qui semble avoir été le complice et 

"instigateur de ces détournements. 

L'instruction de cette affaire se poursuit 

très-activement et amènera la mise en cause 

d'autres personnes, et notamment de plu-

sieurs libraires gravement compromis pour 

avoir acheté à vil prix des ouvrages dont ils 

ne pouvaient ignorer la provenance. 

_ Des vols analogues viennent d'ailleurs 

d'être constatés dans plusieurs librairies de 
Paris. 

Aussi le syndicat des éditeurs est-il décidé 

à poursuivre avec la plus grande rigueur les 

libraires qui deviennent de véritables recé-

leurs en achetant des ouvrages qu'ils savent 

pertinemment avoir été volés. 

Théâtre «le Sanmnr 
Direction: J. BRETON. 

Lundi 21 décembre 1885, 

(MAIRILIS ¥1 
Grand opéra en 5 actes et 7 tableaux, 

paroles de MM. Germain et Casimir Delavigne, 
musique de F. HALËVY. 

Distribution : 

Charles VI MM. Deehesne. 
Le Dauphin Goflbël. 
Raymond Neveu. 
Lord Bedford Vincent. 

Gootran j\}
0
ë Cadeau. 

Odette M11" De Vita. 

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES. 

Dans les travaux exécutés pour le canal 

maritime delà Basse-Loire, on a découvert, 

près de la Martinière, une épée en bronze, si 

bien conservée que le métal a encore, par 

endroit, sa couleur dorée. 

Deux pirogues, se rapportant à la même 

époque, ont été trouvées l'été dernier, dans 

le lit de la Loire, près de Basse-Indre ; elles 

sont creusées dans un tronc d'arbre, et le 

bordage, en partie conservé, mesure plus de 

40 c. de haut. 

Il est intéressant de songer que notre 

fleuve, sillonné maintenant par les grands 

navires en fer et les paquebots à vapeur, 

portait jadis ces embarcations primitives 

semblables à celles des peuplades sauvages. 

Ces pirogues et la belle épée sont main-

tenant placées au musée d'archéologie de 
Nantes. 

ENCORE UNI VICTIME DDTONIIN. 

Le nommé Boulanger, né à Laize-la-Villo 

(Calvados), et faisont partie du 2* régiment 

Nos lecteurs nous ont souvent tait part de 

leur étonnement de voir à la devanture de 

certains libraires des ouvrages d'un prix 

élevé, entièrement neufs, annoncés avec des 

réductions considérables. Les faits suivants 

les éclaireront sur la provenance de ces ou-
vrages. 

Il y a quelques jours, M. Lemerre, l'édi-

teur bien connu, président du syndicat for-

mé par les principaux éditeurs de Paris pour 

la recherche et la répression des vols dont 

ils étaient victimes depuis longtemps, appre-

nait par un libraire de Marseille qu'un 

nommé Eugène Gourdé offrait aux libraires 

de province des ouvrages de tous genres à 
des prix dérisoires. 

Bien convaincu qu'il avait affaire à un vo-

leur, ce négociant prévenaitM. Lemerre que 

l'individu en question se faisait adresser ses 

lettres et ses mandats poste restante au bu-

reau de la rue de Vaugirard. 

Isabelle de Bavière 

Lionel (l'homme de la forêt) 

Ludger (Jean-Sans-Peur) . 
Clisson 

Le duc d'Orléans 
Warwick 
Tanguy 

Le petit duc de Lancaslre. 

Peuple, soldats, chevaliers français et anglais, 
seigneurs et dames de la cour. 

Au 3" acte ; 

Grande Marche du Sacre du duc de Lancaslre 

Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/4. 

Doriao. 
Démon. 
Pascaud. 
Asmire. 
Guiraud. 
Allemand. 
De Lisl\ 
Le petit Henri. 

Grand Tltéatre d'Angers. 

Mardi 22 décembre 

Les Ouvriers, drame en 1 acte. 

CHERCHEZ LA FEMME, comédie en 3 actes. 

(1) LA VOIX, conseils ou* chanteurs, par R. Neveu; 

brochure in-8% en rente chez MM. Lachèse et Dolbeau, 

éditeurs, et à la Librairie générale, rue d'Alsace, a Angers; 
i prix 0 fr. T5. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
HIENIER 

Exiger le véritable nom 

PAUL GODKT, proprietaire-gcront. 



TRE TNT TNT E S 18 8 6 
Bon Marché Réel. 

GLA CES X)o 

S GRA vi ni: s 

3, Rue d'Orléans, 3 

VOIR LES PRIX AFFICHÉS 

BRONZES D'ART & D'AMEUBLEMENT 
TELS QUE : 

Jardinières, Cache-pots, Flambeaux, Bougeoirs, Candélabres, Pendules, Plats décoratifs, ete. 

Garnitures de Foyer S Chenets et Galeries de tous Styles, Pare-étincelles, etc. 
Garniture® de Bureau! Encriers, Presse-papier, Coupe-papier, Plumiers, etc. 
Coffrets à Bijoux, à Mouchoirs, à Gants. 
Articles pour Fumeurs S Pots à tabac, Services complets, Cendriers, Porte-

allumettes, etc. 

Coupes, Buires, Statuettes, Bibelots spéciaux pour Étrennes. 

Etude do M» GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

Pour le «4 juin 1686 

VII MâlSOl 
Située à Saumur, rues du Puits-

Neuf et de la Tonnelle, 

Occupée actuellement parles magasins 

de nouveautés du Printemps. 

La maison de nouveautés du Prin-

temps est la plus ancienne de Saumur. 

S'adresser, pour traiter, à M. Cou-

TAKD pére, propriétaire, place Du-

petit-Thouars, ou à M« GAUTIER, 

notaire. (864) 

Étude de M* BRAC, notaire 

à Saumur. 

DE SUITE 

Pour cause de décès, 

UN BON 

FONDS DE COMMERCE 
DE REVENDEUR 

Exploité à Saumur, 13, rue Nationale. 

S'adresser, sur les lieux, a M»8 

veuve MABTIN-BOBET. (952) 

OU A LOUER 

Pour Noël 1886, 

Vaste Maison 
BUE SAINT-JEAN, 

Occupée par M. Grellet, tapissier. 

S'adresser à M» BRAC, notaire à 

Saumur. (472) 

D'OCCASION , 

UN BON CABRIOLET 

fynlé sur Sssieux à patente et Capote, 

Avec Harnais presque neufs. 

S'adresser à M. ORV, propriétaire à 

la Croix-Verte, Saumur. (898) 

CADE4U 
Offert par la Maison BONVALET-

GAUTIER, rue Nationale, 26, Sauranr. 

oOO grammes SVJCIUi 

pour rien à toute personne qui fera 

un achat de 10 fr. en une seule fois et 

consistant en épicerie do toutes sortes 

(sucre excepté), Vins fins français et 

étrangers, Liqueurs, etc. 

La Maison Bonvalet est connue 

pour vendre le meilleur marché de tout 

Saumur. 

NOËL & PREMIER DE L'AN 

OC A. LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite, 

wmm w&xmm 
Sise rue Saint-Nicolas, n" 90, 

Composée de 11 pièces, remise, 

cour et écurie. 

S'adresser a M. MILSONNEAU , ruo 

Nationale, a* 9. (944) 

CtÊpicme ÏJaristfnne 

MAISON F. TARODE 

Rie d'Orléan, 3$, & rie Dacier, 38 

Met en vente un grand choir. 

d'Articles de Noël tels que : 

Arbres, Crèches, Sabots, Bûches, etc. 

Bonbonnières, Coffrets, Nécessaires, 

Boîtes laques, Bois, et autres ARTICLES 

de fantaisie. 

Vannerie, Faïence, Porcelaine, etc. 

Bonbons, Dragées, Pralines, Choco-

lats, Fondants unis et fourrés. 

Marrons et Fruits glacés, Manda-
rines, etc. 

Vins fins et Liqueurs, Vins de Bor-

deaux et Vins de Champagne, etc. 

Tous ces Produits sont VENDUS en 

qualité supérieure et aux prix les plus 

réduits. (937) 

TRES-BEAU PLANT DE PEUPLIERS 
50 Centime* 

S'adresser a M. GAGNEUX ou h M. 

LINNÉ, jardinier à Presle. (918) 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. 

Magasin Pichat, place du Roi-René, 

et rue Nationale, 18. (799) 

Cie Gle TRANSATLANTIQUE 
6» Bue Auner. 

II sera payé, à partir du 2 janvier 

prochain, à Paris, 6, rue Auber, au 

siège de la Banque Transatlantique ; 

Dans les départements et à l'étran-

ger, par la Société générale et par le 

Crédit Lyonnais, — Un acompte de : 

Fr. 15 » par action nominative. 

Fr. 14,510 par action au porteur 

(coupon n° 49). Un intérêt semestriel 

de : Fr. 12,125 par obligation nomi-

native. Fr. 11,656 par obligation au 

porteur (coupon n° 12). Les coupons 

à détacher pour les titres mixtes sont: 

le coupon n' 49 pour les actions, le 

coupon n° 12 pour les obligations. 

lURDlAHL1 de Treillages pour clô-
MDnlyllL lures, écbalas en châ-

taigners de toutes dimensions pour 

vignobles. 

Treillages avec piquets, 0.75 lo mètre 

— sans piquets, 0.55 — 

Echalas de I»50.... 48 fr. le mille 

— im6«.... 53 — 

— 1»80.... 58 — 

Le* Echalas sont aiguisés d'un bout. 

S'adresser à M JBUNIETTB, quai de 

Limoges, 44. 

VENTE EN GK0S ET DÉTAIL. 

M. TOUSKAl', acquéreur de 

la pêche de l'étang de Cunault , a 

l'honneur de prévenir le public qu'il 

vendra sur place, le dimanche 3 jan-

vier prochain, les produits do c«tte 
pêche. 

Ce même jour, Assemblée sur les 

bords de l'étang. (916) 

foulez-vous orner votre salon de 
deux jolis tableaux ? 

Envoyez franco par la poste 

francs à M. PASQUIER, cimentier-

rocailleur à Saumur, et vous recevrez 

les deux plus belles photographies que 

l'on puisse rencontrer. Si vous n'en 

voulez qu'un, le prix est de 4 francs. 

Le tableau se compose d'une cons-

truction, de plusieurs bassins formant 

cascade, dont les bords sont couverts 

d'animaux en rocailles et terminé par 

un rocher représentant l'histoire do 

sainte Geneviève de Brabant, connue 

do tout lo monde. (913) 

OURTOULE 
Fumiste-Tôlier 

Grand assortiment d'appareils de 
chauffage. 

Cuisinières, poêles, grilles à coke, 

cheminées fonte, tôle et faïence, che-

nets, porte-pelles et pincettes, poterie 

de fonte étamée et émaiilée, buande-

ries, etc., etc. 

Construction de fourneaux de cui-

sine, calorifères do cave, calorifères 

portatifs et sur place, exécution ga-

rantie. 

Fours de Boulanger et Pâtissier. 

Prix, modérés. 

Offres et Demandes 
ON DEMANDE un jeune homme 

de 13 à 15 ans pour apprendre 
nn état. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN MÉNAGE demande à se placer, 

le mari comme coelier ou jardi-
nier, la femmecommecuisinière 
ou femme de cnaininre. 

Ecrire à M. GRAVELEAU, à Montil-

liers, canton de Vihiers. (909) 

ON DEMANDE nne domes-
tique sérieuse, pouvant offrir de 

bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

BALS DE SOCIETE ■ soirées dan-

santes M. G01CH0N. piston oolo de 

{'Harmonie Saumuroise, 60, quai de 

Limoges, dirige les bals et fournit les 

musiciens. (834) 

FABRIQUE D'AGRAFES 
Ar

"*ort à double mentonnet 
POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 
Nouveau système perfectionné 

Supprimant tons les incoBvénients des cn*
m im 

les voliges, M! 

BreTeté s. a. ».
 0

. 

M
4
 de bois du Nord et du p

ays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n» fa 
à Saumur, 

Cette agrafe est le perfectionnement 
do tous les systèmes connusi 

Elle a l'avantage >ur les autres 

systèmes de permettre d'enlever Z 
sur les couvertures, les ardoises avV 
nées, de les remplacer par de nou-

velles sans mutiler les agrafes ni le, 

déranger en quoi que ce soit de leur 
place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 

galvanisé et en cuivre rouge, qualité 

supérieure, aux prix les plus réduits 

suivant les cours des matières Dre' 
rnièrea.

 (90
^ 

À CÉDER DE SUITE 

MAGASIN de MERCERIE 
Et Rouennerie 

Très - bien achalandé. 

S'adresser au bureau du journal. 

m] 
CROISÉES, PORTES et PLACARDS 

de tontes grandeurs 
S'adresser au bureau du journal. 

ALMAHACH DE MAIRE • ET • LOIRE 
[Arrondissement de Saumur) 

Éditeur, Imprimeur-Libraire. 

Se trouve également aux librairies DBZÉ, JATAUD, GUILLEMET et GIRARD, 

Saumur, et chez M
M

« veuve FILLOCHEAU, libraire à Doué-la-Fontaine. 

Prise : 10 tentimH. 

91, Me de Rivoli 
tt 9, Boulevard de la Madeleine 

PARIS 
Produit 

mv OntlIH 

16 

Demander toujours les 
lablettes de 12 tasses par 500 GraT', 

tonte autre division ne donnant pas la quantité 
suffisante pour obtenir une hnnnu tusse de Chocolat, 

I • ■ tnnta a 

DENTS 

* Léon A.Fresco 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Axxrlflcatioix-r
,
rix modéré. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

PRIX UNIQUE 

3*50 
DÉPÔT 

VELOURS WINDSOR LE 

MètM THE BRI TIS H VEL VETEEN C° (MANCHESTER) 
GÉNÉRAL : 3Q, Avenue <3Le l'Opéra, 38, 

LARGEUR 

0m60 
Envoi franco dans toute, la Vranee contre Remboursement depui» »S Frano» 

Pour la vente en gros, s'adresser au Gérant. — Tous les j QQ i_._„„ J_ lm~A-~ Envoi d'Échantillon» 
Mandats doivent être adressés à M. SUTTON \ «O, AVeHU.6 CU3 1 Upeiâ. — franco sur demande. 

Ce velours magnifique se distingue très difficilement du velours de soie de Lyon et coûte DIX fois moins cher. — Rapport direct de l'anhntniir avec le fabricant. 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

HôUl-ds-VilU d* Saumur, 18 IH BAUtBii 

CtrtifU par Vimmimsw soussigné» 


